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Conseil communal 
sous le signe de l’énergie

par Thomas Cramatte

Pinot en tête
Vendanges en fête

par Manon Hervé

Y a pas 
    le feu !

par Etienne Cavin

400 jeunes sapeurs-pompiers au Verney
Puidoux

© Pascal Jeanrenaud

Photo : © Thomas Cramatte© Manon Hervé

Le doute n’est plus permis, nous 
allons réellement vers une crise de 
l’énergie ces prochains mois. L’hi-
ver sera dif�icile et l’électricité, si 
chère aux trottineurs bienpensants, 
va effectivement devenir très très 
chère à ces derniers… comme aux 
autres d’ailleurs.

Depuis déjà plusieurs années, il 
existe une crise des prix des éner-
gies fossiles, crise que ni nous, ni 
nos politiques n’ont remarquée. 
De manière étrange, la politique 
de l’ère industrielle puis techno-
logique, ou celle de l’autruche, ont 
poussé décideurs et consomma-
teurs vers la pensée unique du « ça 
ira mieux demain ». C’est très dom-
mage, car demain, c’est déjà hier.

L’inaction et les mesurettes 
proposées par nos cerveaux ber-
nois frise l’insulte ; mettre un cou-
vercle sur la casserole lors de la 
cuisson des pâtes ? Prendre une 
douche à deux ? Vraiment ! ? Sont-
ce là les réponses que nous pou-
vons attendre de nos grands 
patrons nationaux ?

La crise était prévisible. Le 
pétrole manquait déjà en 1973 
et hormis des dimanches à vélo 
bien sympathiques, la réaction de 
nos élus n’a pas vraiment changé 
(mettre le frigo sur 7°C plutôt 
que 5°C). Leur manque de vision 
à moyen ou long terme est �la-
grant lorsqu’il s’agit de faire vivre 
(et survivre) une population, 
mais lorsqu’il s’agit de l’économie 
des entreprises suisses, la donne 
change et les milliards pleuvent.

L’intérêt court-termiste, visant 
à se remplir opportunément les 
poches avec ce qui reste encore 
debout, et ceci malgré l’alarmisme 
du monde scienti�ique et… écono-
mique, est une insulte à la moindre 
intelligence naissante. Il est évident 
que les marchés du gaz, de l’électri-
cité et du pétrole, et même du char-
bon, sont en hausse. Des richesses 
personnelles vont naître… Il existe 
bel et bien un intérêt économique 
et politique évident de maintenir 
les énergies non renouvelables.

Dans l’attente, nous conti-
nuerons à mettre docilement nos 
doigts dans la prise, tout en avan-
çant bien sagement vers la machine 
à traire en dodelinant de la tête. 
Finalement, c’est sans doute pour 
cette raison qu’on enlève les cornes 
aux vaches à lait.
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Meuh !

Editorial
Arvid Ellefsplass
Rédacteur en chef

Retrouvez le programme de la Fête 
des Vendanges de Lutry 2022 
encarté dans ce numéro

Châtilllens

Oron Classics propose des concerts 
baroques et gratuits au Temple
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Belmont-sur-Lausanne

La commune a accueilli 
ses 130 nouveaux habitants
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Pully - Lutry

La saison de voile se termine 
sous des airs de rien
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AVIS OFFICIELS • ANNONCES 2

AVIS D’ENQUÊTE
BOURG-EN-LAVAUX

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux : Rénovation totale

Description de l’ouvrage :   Rénovation totale d’un chalet bâti 
en 1967, agrandit par un salon 
en 1985. Isolation périphérique, 
construction d’une terrasse au rez 
inférieur, d’un bassin de nage 
et installation d’une pompe à chaleur 

Situation :  Route des Crêts Leyron 38 

Nº de la parcelle : 5748 

Nos ECA : 2690a 2690b 

Nº CAMAC : 213238 

Référence communale : 22.461 

Coordonnées géo. : 2’545’240 / 1’150’300 

Propriétaire :  Guy von Siebenthal, CL38 SA 

Auteur des plans :  Thomas Bregman, B29 SA 

Particularité :  Mise à l’enquête du degré de 
sensibilité au bruit, de degré : 2

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 14 septembre au 13 octobre 2022

La Municipalité

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des  La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 

AVIS D’ENQUÊTE
BOURG-EN-LAVAUX

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Demande de permis de construire (P) 

Nature des travaux : Construction nouvelle 

Description de l’ouvrage :   Construction d’une villa avec piscine 
Création d’aménagements extérieurs 

Situation :  Route des Crêts Leyron 38 

Nº de la parcelle : 5748 

Nº CAMAC : 214713 

Référence communale : 22.460 

Coordonnées géo. : 2’545’225 / 1’150’285 

Propriétaire :  Guy von Siebenthal, CL38 SA

Auteur des plans :   Thomas Bregman, B29 SA

Demande de dérogation :  Art. 8 RPGA : Orientation de la plus 
grande façade
Art. 9 RPGA : Distance entre bâtiments

Particularités :  Mise à l’enquête du degré 
de sensibilité au bruit, de degré : 2
Le projet implique l’abattage d’arbre 
ou de haie
No CAMAC : 213238 

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 14 septembre au 13 octobre 2022

La Municipalité

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des  La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 

AVIS D’ENQUÊTE
PUIDOUX

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Objet :   Construction d’une salle blanche 
avec chambre froide et fl ux laminaire    

District / Commune : Lavaux-Oron / Puidoux

Situation :  Rte du Verney 1

Nº de la parcelle : 2822

Nº ECA : 1440 

Nº CAMAC : 215783

Référence communale : 20-1734-22

Coordonnées géo. : 2’548’635 / 1’148’955

Propriétaire :  CRB SA  

Auteur des plans :  Bat-Mann Constructions SA 
Rue du Bourgo 2 
1630 Bulle 

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 14 septembre au 13 octobre 2022

La MunicipalitéAVIS D’ENQUÊTE
LUTRY

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux :   Transformations

Description de l’ouvrage :   Agrandissement du balcon situé 
au sud des combles du bâtiment 
no ECA 55

Situation :  Grand-Rue 2

Nº de la parcelle : 53

Nº ECA : 55

Nº CAMAC : 215515

Référence communale : E-6433

Coordonnées géo. : 2’542’051 / 1’150’443

Propriétaire :  PPE Grand-Rue 2-4-6
Pour le compte 
de M. et Mme Geoffrey 
et Judith Anne Daricotte

Auteur des plans :  Index Architectes Sàrl
M. Alexandre Noel
Grand-Rue 4
1095 Lutry

Demande de dérogation :  Art. 75 fondée sur l’art. 88 RCAT 
(amélioration de l’aspect du bâtiment)

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 17 septembre au 16 octobre 2022

La Municipalité

AVIS D’ENQUÊTE
LUTRY

 La Municipalité, conformément à la loi sur la police des 
constructions, soumet à l’enquête publique le projet suivant :

Demande de permis de construire (P)

Nature des travaux : Construction nouvelle

Description de l’ouvrage :   Création d’une pergola (treille) 
en bois sur la table de ping-pong

Situation :  Quai Vaudaire

Nº de la parcelle : DP 91

Nº CAMAC : 214437

Référence communale : E-6432

Coordonnées géo. : 2’542’490 / 1’150’260

Propriétaire :  Commune de Lutry

Auteur des plans :  Renaud et Burnand SA
M. Thierry Burnand
Ingénieur
Ch. du Devin 51
1012 Lausanne

Compétences : Municipale Etat

L’enquête publique de 30 jours est ouverte
du 17 septembre au 16 octobre 2022

La Municipalité

Suite à la fermeture des deux salles de classe dans 
le collège de Maracon, différentes propositions nous 
sont parvenues pour l’utilisation de ces locaux. Afi n de 
connaître la volonté de la population et d’en faire bon 
usage, la Municipalité procède à un appel à projet qui 
se veut ouvert à toutes propositions.

Ces locaux se situent dans le collège, à proximité de la 
salle communale et sont répartis sur deux étages, soit 
2 fois 70 m2, avec eau courante et WC dans le bâtiment, 
places de parcs, préau et place de jeu à proximité. 

Les critères d’attributions seront les suivants :
-  Activité pouvant apporter de l’animation et encourager 
les rencontres au centre du village ;

-  Commerce de détail, petit artisanat ;
-  Cabinet de soins (médecin, vétérinaire, etc.) ;
- Surface de bureau avec places de travail ou coworking ;
-  Projet participatif et communautaire possible ;
-  Autres activités 

Toutes propositions qui n’utiliseraient qu’une partie 
des locaux à disposition sont les bienvenues. La 
Municipalité se laisse la possibilité d’utiliser certaines 
surfaces pour ses propres besoins. Une modifi cation 
de la confi guration actuelle des bureaux communaux 
reste possible. Cas échéant, le projet peux englober 
l’utilisation de manière ponctuelle de la salle villageoise 
ou de sa cuisine qui se trouvent à proximité.

Une visite des locaux est prévue le vendredi 30 
septembre 2022 de 17h00 à 20h00. Tous compléments 
d’informations peuvent être obtenus auprès de 
l’administration communale (le matin uniquement) 
ou auprès de Monsieur Didier Fattebert, Syndic, au : 
079 247 24 69

Dès lors, nous vous invitons à nous faire part de vos 
idées, projets et propositions d’ici au 14 octobre 2022
qui peuvent nous parvenir par courrier ou de manière 
informatique : 

-  Administration communale, route du Village 11, 
1613 Maracon ;

-  courriel à : commune.maracon@bluewin.ch

En vous remerciant par avance, nous vous adressons 
nos meilleures salutations. 

La Municipalité

 COMMUNE DE MARACON

APPEL À PROJET
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TONACINI
PEINTURE
Maîtrise fédérale

                         ptonacini@bluewin.ch
079 287 30 32

plâtrerie • peinture • décoration • papier peint

...à Oron-la-Ville depuis 30 ans

PEINTURE
Maîtrise fédérale

ptonacini@bluewin.ch
079 287 30 32

plâtrerie • peinture • décoration • papier peint
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ACTUALITÉS 3

Symbole du Royaume-Uni, au 
même titre que l’Union Jack ou 
le lion et la licorne qui �igurent 
sur les armoiries du royaume, le 

« God Save the Queen » s’est transformé 
en « God Save the King » après la mort 
de la reine Elisabeth II et l’accession au 
trône de son �ils Charles. Ces 
quatre petits mots sont connus 
et compris de tous, y compris de 
celles et ceux qui ne parlent pas 
la langue de Shakespeare. Inu-
tile donc de les traduire !

Ce qui est moins connu en 
revanche, c’est que ce chant, qui 
est devenu l’hymne national bri-
tannique, serait d’origine fran-
çaise. Bien que cette explication 
ne fasse de loin pas l’unanimité, 
notamment au Royaume-Uni, un 
grand nombre de chroniqueurs 
français af�irment que les paroles 
du chant original de l’hymne 
britannique furent écrites en 
1686 par la duchesse de Bri-
non, une religieuse mystique et 
une femme de lettres française. 
Son texte, intitulé « Grand Dieu 
sauve le Roi » aurait ensuite été 
mis en musique par le célèbre 
compositeur Jean-Baptiste Lully, 
surintendant de la musique 
du roi Louis XIV, le roi Soleil, et 
maître de musique de la famille 
royale. Par cet œuvre, il enten-
dait remercier Dieu, de la guéri-
son de son monarque qui souf-
frait d’une �istule anale qui menaçait sa 
vie. Pour espérer guérir, le roi de France 
devait subir une intervention chirurgi-
cale, très risquée à l’époque. Après des 
mois de douleur, le souverain s’y résigna 
et il y survécut, malgré une infection.

Lors d’un séjour à Versailles, le com-
positeur allemand Georg Friedrich 
Haendel, alors musicien attitré du roi 
Georges 1er d’Angleterre, entendit ce can-
tique qui l’enthousiasma. Haendel aurait 
fait traduire les paroles, presque mot 
pour mot, avant de le présenter, avec 

succès, à son souverain et à la cour, sous 
le titre « God save the King ». Le cantique 
aurait été adopté en 1745 comme hymne 
non of�iciel du royaume. Depuis 1837, il 
alterne avec le « God save the Queen », 
lorsqu’une femme est sur le trône.

Rappelons ici que l’hymne suisse « Ô 
Monts indépendants », utilisé jusqu’en 
1961 pour les cérémonies politiques ou 
militaires, avait la même mélodie que le 
« God save the Queen », ce qui créait des 
situations embarrassantes lorsque les 
hymnes nationaux britannique et suisse 

étaient joués lors des mêmes 
occasions, notamment spor-
tives. C’est pourquoi l’actuelle 
cantique suisse fut dé�initive-
ment adopté par la Confédéra-
tion en 1965.

De nos jours, l’hymne britan-
nique a encore un statut of�iciel 
dans plusieurs pays du Com-
monwealth, notamment en Nou-
velle-Zélande où il a toujours le 
statut d’hymne of�iciel. En 1977, 
le groupe rock-punk Sex Pistols 
créa un scandale en chantant 
une version antimonarchique 
du « Good Save the Queen ». 
Porté par une jeunesse en 
révolte, le titre se hissa très vite 
au sommet du hitparade bri-
tannique avant d’être boycotté 
par les médias audio-visuels du 
pays. En 2001, la pochette du 
disque, qui représente un por-
trait dé�iguré de la reine Eli-
sabeth II fut nommé 1re d'une 
liste des cent « plus grandes » 
pochettes d'album de tous les 
temps, par la presse spécialisée. 
Fidèle a sa posture, la reine ne 
�it aucun commentaire, lors de 

la sortie de ce titre qui prétendait que la 
monarchie britannique n’avait « aucun 
avenir » ( no future).

Georges Pop

La petite histoire des mots

La chronique de Georges Pop

« God Save the Queen »

La petite histoire des mots

Une entité pour mieux surveiller la justice

Doter le canton d’un organe 
indépendant a�in d’en 
contrôler sa justice, c’est la 
question qui est posée à la 

population le 25 septembre prochain. 
Créer un Conseil de la Magistrature, 
une idée proposée par le gouverne-
ment vaudois et largement soutenue 
par le Grand Conseil. Réparti en trois 
axes, le projet a pour ambition de ren-
forcer l’indépendance de la justice, de 
simpli�ier les méthodes de surveil-
lance et de clari�ier les liens entre les 
divers pouvoirs.

A en croire la brochure explicative, 
il est actuellement dif�icile d’inspecter 
le mécanisme de la justice vaudoise. 
Et pour cause, cette dernière est com-
plexe et peut paraître hermétique 
pour les non-initiés. Notamment en 
raison des nombreux organes parle-
mentaires, de ceux du Tribunal canto-
nal, ainsi que du ministère public.

Vaud à la traine
Genève, Fribourg, Neuchâtel, 

Valais, Jura, Tessin, tous possèdent 
déjà une institution similaire. Des 
Conseils de la Magistrature sont 
même présents à l’échelon de pays 
entiers. C’est le cas de la France, du 
Danemark, de la Belgique, de l’Es-
pagne ou encore de l’Irlande. Le but 
est toujours le même, surveiller les 
principes constitutionnels. A ce titre, 
la création de cette entité garan-

tira la neutralité du politique dans 
les affaires judiciaires. Avec un seul 
organe de contrôle contre les six 

aujourd’hui : « Le Conseil de la Magis-
trature doit grandement simpli�ier le 
système », résume le site de l’Etat. On 

note par exemple une surveillance 
quant à la remise de préavis au Grand 
Conseil, un contrôle lors des élections 

de juges cantonaux, du procureur 
général, ou encore de ses adjoints.

Pour être fonctionnelle, l’entité 
responsable de surveiller la justice 
sera composée de neuf membres : 
cinq magistrats, deux avocats et 
deux personnalités spécialisés dans 
le domaine des ressources humaines 
ou de la médiation. Le Conseil de la 
Magistrature devra d’une part assurer 
le traitement des éventuelles plaintes, 
mais aussi celui de la surveillance des 
procureurs et des magistrats (1re et 
2e instances). Le Conseil sera par ail-
leurs autorisé à réaliser des enquêtes 
et à prononcer des sanctions via un 
Tribunal neutre si nécessaire. Un 
pouvoir important qui, pour des rai-
sons de neutralité, n’exercera aucun 
contrôle sur le contenu de jugements.

Un organe qui interroge
Si la création de cet organe est 

soutenue par une grande partie des 
députés, certains parlementaires, de 
gauche comme de droite, sont réti-
cents à la formation d’un Conseil de la 
Magistrature. 

D’après eux, la création d’un 
organe de surveillance de la justice 
représenterait un dé�icit démocra-
tique et ouvre la porte au « copinage 
judiciaire ». 

Texte : Thomas Cramatte

Votations populaires 

Félicitations Thomas !

Jeudi 8 septembre dernier, au Centre de formation des jour-
nalistes aux médias (CFJM), la cérémonie de remise des 
diplômes a réuni bon nombre de titres de la presse romande 
a�in de célébrer leurs stagiaires journalistes qui, à cette occa-

sion, devenaient professionnels.

C’est donc avec �ierté que toute la rédaction tient à féliciter 
son nouveau journaliste, Thomas Cramatte, pour son travail et 
son assiduité. Nous lui souhaitons le meilleur dans sa carrière et 
lui réitérons notre con�iance et notre amitié dans la continuité et 
l’évolution du Courrier Lavaux-Oron-Jorat.

La rédaction / ae

Formation

© CFJM Christian Brun

Le dernier dimanche de septembre, les Vaudois se prononceront sur la création d’un Conseil de la Magistrature. 
Objectif : surveiller la justice.

Le projet a été proposé par le Conseil d’Etat en mai dernier. S’il est accepté le 25 septembre, ce dernier rentrera en vigueur le 1er janvier 2023

©
 vd

.ch
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A vendre

Bureau design très peu utilisé 
Venir chercher sur place, Lutry
Fr. 40.–
Tél : 079 596 46 25

A Vendre 
Four à micro-ondes à fonction grill
45.- 
078 812 05 27

Skateboard EMPIRE
Vert fl uo, roues oranges
Fr. 10.–
079 385 65 31

Débroussailleuse BOSCH ART 27
Utilisée 2 fois.
A vendre CHF 80.– 
pour cause de déménagement
079 368 69 19

YAMAHA MT-10 ABS (Naked Bike) 
En parfait état, expertisée 
et service ok + pneus ok
CHF 9680.–
Annonce détaillée sur :
https://www.commerce-moto.ch/
occasions/yamaha-mt-
10-abs/8365671/11/13/
079 840 20 29

A louer

Vacances Corse du Sud, Bonifacio
A louer, villa + 2 dépendances,
Idéal pour séjour en famille ou entre 
amis (12 personnes max.) 5 chambres, 
4 salles d’eau, salon, coin TV, cuisine 
d’été, proche des plus belles plages 
consultez notre site :
www.maison-u-sognu.com
Rens : +41 79 434 78 79

Santé

Coaching, Séminaire énergétique, 
subtil privé
Apprenez à ressentir les Energies, 
à développer vos perceptions 
extrasensorielles, à vous protéger 
et à vous libérer de vos limitations
jeanclaudenews@icloud.com

Tout est simple
Inscrivez votre annonce aux mots
sur notre site, www.le-courrier.ch
et cliquez la rubrique « Marché Conclu »
ou l'onglet « Petites Annonces ».

En quelques clics, votre annonce paraîtra 
dans l'édition du jeudi suivant ou à la date 
de votre choix. 

Parution à 26'000 ménages.
Paiement sécurisé. Fr. 2.- le mot.

Dernier délai : dimanche pour le jeudi suivant

Achat automobiles
Uniquement modèles récents

Déplacement à domicile
Paiement comptant

Pascal Demierre
078 609 09 95

www.autoromandie.ch

30
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Achats Estimations
Tableaux • Timbres

Bandes dessinées • Monnaies 
Vins • Bijoux • Argenterie 

Toutes collections
expertsassociesvevey@gmail.com

079 508 16 73
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Venez déguster les vins de la région, les caveaux sont ouverts !

34
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O U V E RT U R E
D E S 
C AV E A U X
E T  B A R S

Heures d’ouverture des caveaux...
Rendez-leur visite !

16, 17, 18 septembre
Cave l’Abbatiale

24, 25, 26 septembre
Famille Hug

Aran-Villette  Caveau des Vignerons
Rue du Village 2 | 1091 Aran

077 488 23 27 | www.caveau-villette.ch

Ouverture:
vendredi à dimanche de 17h à 21h

15 au 18 septembre
Ponnaz et Fils

22 au 25 septembre
Vigneron du caveau

Cully  Caveau des Vignerons
Place d’Armes 16 | 1096 Cully

079 767 72 66 | www.caveau-cully.ch

Ouverture:
jeudi à dimanche de 17h à 21h

12 au 18 septembre
Caveau ouvert

19 au 25 septembre
Gaillard & Fils

Epesses  Caveau des Vignerons
Sur la place | 1098 Epesses

079 378 42 49 | info@caveau-epesses.ch

Ouverture:
jeudi à dimanche de 17h à 21h

Grandvaux  Caveau Corto
Ch. du Four | Pl. du Village | 1091 Grandvaux

079 630 51 53 | www.caveaucorto.ch

Ouverture: vendredi de 17h à 21h
samedi et dimanche de 16h à 21h

16 au 19 septembre, lundi du Jeûne
Vendanges, caveau ouvert

23 au 25 septembre
Cave Bougnol, Rolland Parisod

15 au 19 septembre, lundi du Jeûne
Josette et Marc Rieben

22 au 25 septembre
Françoise et Bernard Esseiva

Riex  Caveau des Vignerons
Sous-le-Clocher | Marie-Claire Genton

079 640 10 46 | caveau.riex@bluewin.ch

Ouverture (dès le 18.07) : tous les jours de 17h à 21h
et le dimanche de 16h à 20h

Le train du caveau
du 6 mai au 18 septembre

Vendredi, samedi et dimanche
départ Lutry à 18h30

Infos et réservations
www.lavauxexpress.ch

Train de l’Alpage
17 septembre et 15 octobre

Train de l’Afterwork
20 octobre
Plus de renseignements
au tél. 021 946 23 50

Route - Electrique - VTT - Loisir - Enfant - Services

www.uniccycle.ch

Des vélos pour tous !

34
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A 5 minutes d’Oron

Villa jumelle
construite en 2004

3 chambres à coucher, salles de bain, séjour cuisine, avec terrasse 
sans vis-à-vis de 8m x 4m. Garage de 8m x 4m.

Local chauffage, buanderie et divers de 32m2. Libre de suite.

Fr. 760.000.-

Tél. 079 421 33 37

34
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A louer à 3 km d’Oron, endroit tranquille, construction 2012, 
de standing avec piscine,

3,5 pièces
de plain-pied

Jardin, cave, terrasse couverte de 24m2, 1 place de parc couverte 
et une à l’extérieur.

Fr. 1720.- charges comprises.

Tél. 079 421 33 37

34
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Pinot en tête, vendanges en fête

A l'affût du fl étrissement

A Epesses, les vendanges de 
pinot noir se sont dérou-
lées il y a déjà dix jours, dès 
le 4 septembre, à la cave du 

Crêt-Dessous. Franco Bianco, vigne-
ron pour la cave de Daniel Gay et �ils, 
était l’un des premiers du coin à ven-
danger.

Déjà début septembre, le pinot 
af�ichait 100° au compteur Oechslé : 
pile l’objectif du vigneron qui vise un 
optimum entre 90 et 100° pour obte-
nir « un pinot fruité avec déjà suf�i-
samment d’alcool ». Au Crêt-Dessous, 
Franco et son patron ont préféré ne 
pas attendre a�in de ne pas courir le 
risque de voir les grains �létrir.

Le �létrissement des raisins est la 
conséquence des coups de soleil pris 
par les grappes pendant l’été : ce coup 
de chaud entraîne une perte d’eau 
dans les baies par transpiration. Cela 
a pour effet de réduire le volume et 
peut impacter les arômes ainsi que 
la couleur du vin, tout en concentrant 
les sucres.

Chez Daniel Gay, c’est une leçon 
qui a été tirée lors d’un millésime 
passé au cours duquel la récolte de 
raisins légèrement surmaturés a 
donné un pinot brunâtre aux arômes 
prononcés de fruits cuits.

Depuis, ils ont pris le parti de ven-
danger le plus tôt possible. En résulte 
un jus de pinot 2022 déjà bien coloré, 
après seulement quelques jours de 
macération en bacs, régulièrement 
pigé par Franco, le gondolier du Crêt.

La situation n’est pas la même sur 
la totalité de Lavaux : certains par-
chets ont été plus exposés au soleil que 
d’autres, par conséquent les raisins y 
sont plus sensibles au �létrissement, 
obligeant les vignerons concernés 
à faire preuve de réactivité. A Lutry, 
Daniel Bülhmann, vigneron pour la 
commune, con�irme « tu décides d’une 
date, t’essayes de t’y tenir, et tout d’un 
coup, c’est le moment, il faut y aller ».
Chez lui, la décision s’est prise à la 
dernière minute, Daniel a �inalement 
avancé sa vendange de deux jours. 
Il a ainsi commencé avec ses pinots 
mardi passé, le 6 septembre, esti-

mant qu’il était temps. Pour lui, « c’est 
toujours une balance » : les pinots du 
bas de Lutry étaient �in prêts tan-
dis que le petit lot de pinots du haut 
de Savuit aurait pu patienter encore 
un peu, mais la logistique de la ven-
dange impose ses limites. Résultat, les 
deux pinots récoltés aux mêmes dates 
s'équilibrent dans la cuve laissant le 
vigneron lutryen plutôt satisfait de 
ses rouges encavés en moyenne à 95° 
Oechsle. Une belle promesse de vins 
fruités.

Au tour du Chasselas
Les premières vendanges du 

roi de Lavaux ont commencé cette 
semaine.

Au sein de la con�identielle 
appellation de Calamin Grand Cru, 
la récolte de la cave Crêt-Dessous a 
lieu une dizaine de jours après les 
rouges d’Epesses, un intervalle plu-
tôt long pour des parcelles relati-
vement proches. « On n’a jamais eu 
autant d’écart entre pinot et chasse-
las que cette année » remarque Daniel 
Gay. Tout est une question de terroir 
et d’exposition.

Chez Cécile et Pascal Dance, 
à Aran, les vendanges ont débuté 
samedi passé et se sont enchaînées 
le dimanche et toute la semaine. 
Les équipes ont commencé avec les 
pinots, gamay et les spécialités, tel le 
doral, puis le calendrier s’est déroulé 
avec le chasselas en début de semaine. 

Pas de tri à faire, beaucoup de sucres 
en vue, et les rendements sont pro-
metteurs. A Epesses, Franco Bianco 
con�irme : « cette année, on en n’a ni 
trop, ni trop peu ».

Des quotas adaptés 
à l’euphorie générale

Les raisons d’être content ne 
manquent pas cette année au sein de 
la communauté vigneronne : le raisin 
est beau, il n’y a rien (ou si peu) à trier 
et les quotas ont été revus à la hausse, 
comme pour saluer cet heureux mil-
lésime.

Mesures fédérales prises dans 
le but de réguler la production, les 
quotas viticoles sont déterminés à 
l’échelle de chaque canton et peuvent 
différer d’une appellation à une autre, 
d’un cépage à une autre. Fondés sur la 
loi du marché et l’état des stocks, ils 
ont pour objectif de limiter la produc-
tion et varient chaque année en fonc-
tion de la possibilité d’écoulement des 
produits.

Cette année, dans le canton de 
Vaud en général, les quotas ont légè-
rement augmenté. En Lavaux en 

particulier, ils sont passés de 1.00 
à 1.15kg/m² de vigne pour la pro-

duction de chasselas. Cette hausse, 
même légère, donne déjà de quoi se 
réjouir et participe à l’euphorie de la 
saison.

Chez Daniel Bülhmann, les ven-
danges « c’est une fête », parole de 
Lutryen. Le vigneron est entouré 
d’une petite équipe de copains qui 
l’accompagnent depuis de nom-
breuses années, toujours avec le 
sourire. Une bonne ambiance carac-
téristique des vendanges tradition-
nelles en Lavaux que l’on retrouve 
chez Pascal Dance où la joie du 
vigneron est communicative. Michel, 
retraité vendangeur pour les Dance, 
donne le ton de la saison « c’est que 
du bonheur ».

Manon Hervé

Lavaux

Après de timides débuts marqués par de petites récoltes de spécialités ici et là, notamment pour les producteurs de mousseux, 
tout le monde est désormais en route. Pinot en tête, chasselas à suivre, gamaret dans la foulée… 

Lavaux déroule son calendrier des vendanges dans la joie et la bonne humeur. 

Un millésime idéal 
pour une reconversion bio
Vigneron en reconversion biologique depuis 
l’année dernière, Daniel Bülhmann est ravi 
des conditions de cette année. La fréquence 
des traitements, particulièrement soutenue 
l’année dernière, a été basse cette année, 
grâce à une météo chaude et sèche.
Sa reconversion a impliqué une bonne dose 
d’organisation et de longues réfl exions quant 
à sa gestion de l’herbe et de ses sols, mais 
Daniel ne regrette pas son choix. 
Le millésime 2022 lui donne raison avec 
une année rêvée et encourageante pour 
débuter dans la viticulture bio.

« Un pinot à 100° 
c’est canon ! »

Franco Bianco

« On a mis la barre 
haute pour les 

prochaines années »
Daniel Bühlmann

« On est dans le tir »
Pascal Dance

Vendanges en cours chez Pascal Dance

Daniel Bülhmann, vigneron au Châtelard

Franco Bianco, vigneron au Crêt-Dessous

Pascal Dance et son fi ls à AranDaniel Gay et Franco Bianco devant leur parcelle de Calamin Grand Cru
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Carrosseries américaines à l’honneur

Moteurs vrombissants, rock’n’roll, tatouages et 
blousons en cuir pour la première édition de 
l’U.S. Meeting. Le rassemblement qui se tenait ce 
dimanche aux alentours du Centre sportif a réuni 

pas moins de 300 voitures importées d’Amérique. De la très 
rare Ford Cobraz à la Jeep Wrangler, en passant par la voiture 
de police et la limousine of�icielle, les organisateurs ont décidé 
de mettre le paquet : « Nous voulons faire ancrer la culture amé-
ricaine dans la région », annonce Ralph Rouiller, président du 
comité d’organisation. 

Composée de huit personnes, l’amicale de motards « Live 
to Ride » est à l’origine de cet événement. Si la fusillade entre 
Hells Angels et Bandidos (21 mai à Genève) a taché la répu-
tation des propriétaires de Harley-Davidson, l’amicale consti-
tuée de membres de la région tente de remédier à cela. Sourire 
et sens de l’accueil sont naturellement au rendez-vous. 

Pour gérer l’important va-et-vient des véhicules et des 
visiteurs, soixante bénévoles, reconnaissables par leur « look 
américain », sont répartis dans le périmètre. L’ambiance 
est bonne enfant : « Les gens sont très respectueux », renché-
rit Ralph Rouiller en parlant des éventuels dégâts que peut
causer un attroupement de personnes encerclant une voiture :
« Certaines peuvent valoir près de 300'000 francs », explique 
Eric Pilloud, responsable des �inances de la manifesta-
tion. Une comptabilité qui se porte bien, car si la météo clé-
mente a contribué au succès de l’événement, les sponsors ont
permis de couvrir tous les frais avant ce dimanche 11 septembre. 

Texte et images par Thomas Cramatte

Oron-la-Ville

U.S. Meeting du 11 septembre

Véhicules importés des Etat-Unis, voici la condition indispensable pour prendre part à la manifestation

Les stands de marchandising permettent de prolonger cette journée sur la durée

Les soixante bénévoles étaient pour la plupart reconnaissables de loin

Une arrestation mise en scène

Le syndic, Olivier Sonnay, entouré du président du comité d’organisation, Ralph Rouiller (à gauche) et de son collègue
en charge des fi nances, Eric Pilloud. Au vu du succès de cette première édition, l’US Meeting sera à nouveau présent

l’année prochaine, les responsables n’excluent pas une version sur deux jours

Les véhicules 4X4 étaient également de la partie

Une manifestation qui a fait le bonheur des petits, comme des grands

Un camion transformé en scène a permis à plusieurs artistes de partager
un moment musical, c’est le cas de 4-2 Ze Bar, groupe de Country-Folk

Stationnés le long de la route de Lausanne, deux camions typiques
des USA annonçaient la couleur de la manifestation La Dolorean rendue célèbre par les fi lms de « Retour vers le futur » avait fait

le déplacement depuis Servion. Le véhicule sera utilisé dès le 18 novembre
pour la comédie musicale « Retour vers Hollywood » au Théâtre Barnabé

« Nous voulons faire ancrer

la culture américaine dans la région »

Ralph Rouiller, président du comité d’organisation 
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Bienvenue
aux 130 nouveaux habitants

8 septembre, soirée de bienve-
nue pour les 130 nouveaux habi-
tants de la commune de Belmont-
sur-Lausanne. Au programme, 

brève présentation de la commune, de la 
Municipalité et des sociétés locales, puis 
apéro dînatoire. Ambiance chaleureuse 
et détendue entre les très anciens habi-
tants de la commune, ceux de l’Abbaye par 
exemple dont on est membre de père en 
�ils depuis 1741, et les nouveaux venus qui 
débarquent en famille dans une commune 
qui devrait atteindre très prochainement 
les 4000 habitants.

Du point de vue politique, la commune 
ayant atteint le seuil des 3000 habitants, 

vit sa première législature sous le règne 
des partis et de la représentation propor-
tionnelle. Le Conseil est présidé par Sandra 
Gillard (CIB). Il compte 60 membres dont 
43 du CIB (cancoires indépendants, en 
référence aux armoiries de la commune), 
13 Verts, 4 UDC. Son but, comme tous 
conseils communaux, gérer au mieux les 
�inances de la commune (budget de fonc-
tionnement 24 millions, dont 17 millions 
�inancés par les impôts et 7 millions par 
les taxes) et assurer avec la Municipalité et 
les employés communaux, l’ensemble des 
services usuels de base. Chaque municipal 
présente son dicastère sous la houlette de 
la syndique Nathalie Greiner.

Nombreuses sociétés locales
Quand on est Belmont, avec comme 

voisins les villes de Pully et de Lausanne, 
comment éviter de devenir une commune 
dortoir, bien située, bien gouvernée, mais 
sans âme ? Les sociétés locales offrent aux 
habitants, jeunes ou vieux, sportifs ou non, 
de multiples possibilités de se divertir et 

de participer sur place à une vie sociale 
étonnamment diversi�iée. La musique à 
l’Avenir, à l’école de musique, au chœur 
des champs; le cinéma au ciné-club avec 
une séance mensuelle; le badminton, le 
basketball, l’unihockey, la gym, le foot pour 
les sportifs; le soutien au village de Kera-
Douré au Burkina Faso pour les tiers-mon-
distes; les paroisses catholique et protes-
tante, la communauté israélite; la société 
théâtrale pour les enfants, les ados, les 
adultes; la société de développement de 
Belmont pour les manifestations villa-
geoises, Halloween, St-Nicolas, marchés 
divers; le club des aînés; les pompiers qui 
cherchent toujours des volontaires. Riche 
menu où il y a de quoi satisfaire chacun! 

Un apéro pour conclure cette soirée 
de bienvenue, bien fréquentée, dans une 
commune exemplairement et majoritaire-
ment dirigée par des femmes: présidente 
du Conseil, syndique, et trois municipales.

Claude Quartier

Belmont

Il y a de quoi satisfaire chacun !

© Claude Quartier

Sandra Gillard, présidente du Conseil

Un rendez-vous politique
aux couleurs de l’énergie

L’énergie au cœur des débats, ils 
étaient 61 conseillers à parti-
ciper au rassemblement de ce 
lundi 12 septembre

« Le toit du collège de Corsy est l’en-
droit idéal pour l’installation de 315 pan-
neaux solaires », informe la présidente 
de la commission en charge du dossier, 
Nicole Mottier. Dans le détail, cette cen-
trale solaire composée de 315 panneaux 
photovoltaïques permettra une pro-
duction annuelle de 125’000 kWh. Soit 
l’équivalent d’environ 15 fours à micro-
ondes fonctionnant à pleine puissance 
24/24. La dépense (250’500 francs pour 
les panneaux solaires et 400’000 francs 
pour l’adaptation de la toiture) sera 
�inancée par la trésorerie de la bourse 
communale, tandis que l’amortissement 
et les charges seront couverts par les 
services industriels, par l’électricité non 
consommée et par les économies réali-
sées grâce à l’autoproduction. 

Le conseiller Jean-François Cha-
puisat souligne le vœu de la commis-
sion quant à l’installation de bornes de 
recharge pour les véhicules électriques 
dans le parking du collège de Corsy. Du 

côté de l’exécutif, le syndic se veut ras-
surant en précisant qu’il sera possible 
de recharger les batteries des véhicules 
à Corsy. Comme c’est déjà le cas au par-
king du Vieux stand, aux abords du Buf-
fet de la Gare (La Conversion) et sur le 
parking de Savuit. L’unique préavis de ce 
rassemblement politique est accepté à 
l’unanimité. 

Registre des intérêts publics 
Le bureau du Conseil doit-il tenir 

un registre des intérêts publics ? Cette 
question soulève plusieurs inquié-
tudes : « A quoi cela peut-il bien servir ? 
Cela va-t-il trop loin dans la vie privée ? 
C’est public ? ». Tout comme le principe 

d’amende voté juste avant, le règlement 
du Conseil stipule que les élus doivent se 
prononcer sur ce thème : « Ne pourrions-
nous pas avoir plus de précisions de la 
part du bureau du Conseil avant de voter 
sur un tel objet ? », demande le conseiller 
Killian Duggan. La conseillère Serena De 
Rosa n’est pas du même avis. Pour elle, 
un registre de ce type pourrait avoir un 
effet positif : « Nous pourrions savoir qui 
fait quoi, qui exerce telle ou telle fonction, 
qui travaille dans cette coopérative, cela 
peut être utile pour des commissions ». 
Résultats des courses : 24 voix pour, 6 
abstentions et 31 voix contre. 

Esthétique du giratoire
remise en cause

Située à la route des Monts de 
Lavaux, la récente infrastructure per-
met de �luidi�ier le tra�ic rejoignant l’au-
toroute, Belmont-sur-Lausanne ou La 
Croix-sur-Lutry. Construit par l’Of�ice 
fédéral des routes et géré par la direc-
tion générale de la mobilité du can-
ton de Vaud, le giratoire est unique-
ment fait de béton. Une esthétique qui 
attriste certains citoyens lutryens, c’est 
le cas du conseiller Eugène Chollet :

« Plusieurs habitants jugent que ce 
giratoire n’est pas très gracieux et qu’il 
pourrait être décoré avec un objet en lien 
avec notre commune ». Cependant, un 
aménagement végétal n’est pas envisa-
geable sur le rond-point, car ce dernier 
est placé à moitié sur un pont et à moitié 
sur de la terre.

En charge de l’aménagement du ter-
ritoire, le municipal Pierre-Alexandre 
Schlaeppi rappelle qu’en raison de la 
gestion cantonale de la construction, la 
commune n’a pas beaucoup de marge de 
manœuvre. D’autant plus que le giratoire 
doit être franchissable par les camions 
de grande taille : « La décoration serait 

relativement petite », précise le membre 
de l’exécutif. Une proposition qui est par 
ailleurs appuyée par 28 voix, contre 15 
non, et 18 abstentions.

S’investir dans la transition
énergétique 

Les procédures pour que les pro-
priétaires de bâtiments puissent instal-
ler des panneaux solaires ne sont pas 
forcément autorisées. C’est le cas des 
bâtisses de la zone du bourg, qui, en 
raison de leur classi�ication au patri-
moine, ne peuvent être équipées de pan-
neaux visibles : « Cette partie de la ville 
est protégée », souligne Pierre-Alexandre 
Schlaeppi. Nuance toutefois, car cela est 
soumis à autorisation, donc pas complè-
tement interdit. « L’installation de pan-
neaux non visibles n’est pas prohibée dans 
ce type de zone ». 

Cela n’a échappé à personne, la popu-
lation suisse et les communes sont face 
au spectre d’une pénurie d’électricité : 
« Aujourd’hui, le droit fédéral nous dit que 
nous devons aller vite », précise le muni-
cipal. Si une commune comme Lutry se 
penche quotidiennement sur la question 
de l’énergie et accélère les procédures 
lorsque cela est possible, la LAT (loi sur 
l’aménagement du territoire) peut faire 
of�ice de frein : « Il y a des secteurs sou-
mis à d’importantes contraintes légales. 
L’objectif de la Municipalité c’est d’être 
le plus ef�icient possible ». Déposée par 
le conseiller Jean-François Chapuisat, 
la motion pour modi�ier les règlements 
a�in de permettre la pose de panneaux 
photovoltaïques sur les toits du bourg et 
des villages est renvoyée pour étude à la 
Municipalité (48 pour, 12 abstentions).

Toujours au registre de l’énergie, le 
postulat déposé par le conseiller Killian 
Duggan a pour ambition de dresser un 
plan détaillé des sources d’énergies qu’il 
est possible d’économiser sur le terri-
toire communal. Adopté à l’unanimité 
moins deux abstentions, la Municipalité 
est invitée à étudier cette proposition.

Thomas Cramatte

Lutry

Conseil communal du 12 septembre

Avec un seul préavis au programme, les élus lutryens se sont prononcés en faveur d’une nouvelle centrale 
photovoltaïque. Sans oublier les autres mesures pour le bien commun : les ressources en électricité.

« L’objectif de la Municipalité est d’être le plus effi cient possible »
Pierre-Alexandre Schlaeppi, municipal en charge de l’aménagement du territoire

Concerts baroques

Oronclassics en collaboration avec ARTASSOCIATION 
vous propose une weekend de MUSIQUE BAROQUE au sein du 
magni�ique Temple de Châtillens. Nous aurons la chance d’ac-
cueillir la crème de la crème des jeunes musiciens baroques du 
moment.

Samedi 24 septembre 18h : Céline Pasche harpe baroque et �lûte à 
bec; Anna Maddalena Ghielmi violon baroque; Martin Jantzen
viole de gambe; Pablo Fitzgerald théorbe.

Dimanche 25 septembre 18h : Sophie Negoita soprano; Louise 
Acabo clavecin; Martin Egidi violoncelle; Miguel Rincon
théorbe.

L’entrée est gratuite

Ils nous interpréteront des musique sublimes de composi-
teurs tel que Frescobaldi, Strozzi et bien sûr de Georg Frie-
drich Haendel (1702-1758) un des compositeurs phare de 
cette période musical.

Le baroque couvre une grande période dans l’histoire de la 
musique et de l’opéra. Il s’étend du début du XVIIe siècle jusqu’au 
milieu du XVIIIe siècle. De façon nécessairement schématique, l’es-
thétique et l’inspiration baroques succèdent à celles de la Renais-
sance, apogée du contrepoint et de la polymélodie, et précèdent 
celles du classicisme. Les « �igures » musicales baroques sont sou-
tenues par une basse continue très stable. Nous pouvons dire que 
nous sommes à la jonction entre contrepoint et harmonie.

Le mot « baroque » vient vraisemblablement du portugais bar-
roco qui désigne des perles de forme irrégulière. Il fut choisi pour 
quali�ier, au début de façon péjorative, l’architecture baroque 
venue d’Italie. Le mot n’a été utilisé pour parler de la musique de 
cette époque qu’à partir des années 1950 (en 1951, création de 
« L’Ensemble Baroque de Paris » par le claveciniste français Robert 
Veyron-Lacroix). Toute connotation péjorative a disparu depuis 
lors, et le terme tend davantage maintenant à désigner la période 
de composition que le caractère de l’œuvre.

A propos du Temple de Châtillens
Ce rustique oratoire de pierre est situé sur une hauteur, d’où 

l’on découvre un très beau paysage, celui de la Haute-Broye.
Le village de Châtillens appartenait primitivement à l’Abbaye 

de Saint-Maurice en Valais. Puis au milieu du XIIe siècle, l’Abbaye 
de Haut-Crêt fondée à Les Tavernes reçut des moines de Saint-
Maurice une part du village et, dès lors, l’église fut desservie par 
les religieux de ce couvent qui appartenait à l’ordre de Cîteaux.

Placée sous le triple patronage de Saint-Maurice, de Saint-Pan-
crace et des Saints-Innocents, l’église de Châtillens possédait une 
image de Saint-Pancrace qui était l’objet d’une grande vénération. 
Lieu de pèlerinage célèbre, on y apportait les enfants morts sans 
baptême, l’image de Saint-Pancrac ayant, disait-on, le pouvoir de 
les ressusciter juste le temps nécessaire pour leur administrer ce 
sacrement. 

En 1538, les Bernois �irent brûler cette image et Châtillens 
passa au culte réformé.

Georges Locher

Châtillens

Au Temple de Châtillens les 24 et 25 septembre, à 18h

Carte postale de 1939 du temple de Châtillens

Groupe de musiciens. Les Cinq Sens : L’Ouïe, Eau-forte d’Abraham Bosse vers 1638
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L’INSOLENT 
CROSSOVER URBAIN 
EST ARRIVÉ!
Essayez-le!

NEW
TOYOTA
 AYGO X

10 ANS 
DE GARANTIE
TOYOTA

Garantie de 10 ans ou 160’000 km (selon première éventualité) à compter de la 1re immatriculation, activée lors du service et valable sur tous les véhicules Toyota. Vous trouverez des informations 
détaillées dans les dispositions applicables en matière de garantie sur toyota.ch.

GARAGE DE LA PETITE CORNICHE MICHEL DELESSERT SA
Route de la Petite Corniche 5, 1095 Lutry
T +41 21 791 52 65 | info@toyota-lutry.ch | www.garage-petite-corniche.ch/
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Garage de la Petite Corniche Michel Delessert SA
route de la Petite Corniche 5 - 1095 Lutry
021 791 52 65 - info@toyota-lutry.ch 
www.garage-petite-corniche.ch
Une entreprise familiale toujours à votre service
Toyota et Lexus Service 

Testez une Toyota Hybrid!
Driving Days: les 26, 27, 28 et 29 mars 2020

Quelle Toyota Hybrid vous ressemble? A découvrir lors d’un essai sur route.
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Christian Gilliéron, tapissier-décorateur, 
et Océane, sa collaboratrice
sont toujours heureux de vous recevoir

Grand-Rue 5 - 1083 Mézières
079 358 35 28 - 021 903 28 41
www.atelier-enface.ch

25 septembre 2022

votez !
B mardi 20 septembre

A jeudi 22 septembre

Derniers délais d’envoi
par courrier :

Plus d’infos
sur vd.ch/votations

B mardi 20 septembre

A jeudi 22 septembre

Derniers délais d’envoi
par courrier :

Plus d’infos
sur vd.ch/votations

VOTATION FÉDÉRALE ET CANTONALE 

CONCERT SCHUBERT, RÛMI 
ET TABLE RONDE
Langage de l’Invisible et chant de l’Indicible 

Chemin de la Chapelle 19a - 1070 Puidoux
www.cret-berard.ch - 021 946 03 60

Retrouvez Layla Ramezan, pianiste iranienne, et Leili Anvar, 
spécialiste de la littérature mystique, pour un concert littéraire 
où des oeuvres de F. Schubert seront alternées avec la 
lecture de poèmes de Rûmi, grand poète persan. 
Dès 17h30, le concert sera suivi d’un moment d’échange 
et de partage, en compagnie des interprètes et de Babak 
Moayedoddin, psychiatre expert de la pensée de Jung 
appliquée à la poésie, et Vincent Zanetti, journaliste et 
producteur à la RTS. 

Infos et billetterie : www.cret-berard.ch/activites 

Le dimanche 2 octobre à 16h00
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Brèves

En raison de la baisse du danger d’incendie de forêt, 
l’Etat de Vaud lève l’interdiction générale de faire du 
feu en forêt et à moins de 10 mètres des lisières. La 

Direction générale de l’environnement (DGE) rend toutefois 
la population attentive au fait que les risques d’incendie en 
forêt persistent, en particulier dans la région de La Côte — 
Pied du Jura où les sous-bois et les sols peuvent être encore 
secs par endroits.

bic (7/9/22)

Levée de l’interdiction générale 
de faire du feu en forêt

Convocation
Le Conseil communal se réunira en séance le lundi 10 octobre 
2022 à 20h à la grande salle d’Ecoteaux

Ordre du jour :
  1. Appel 
  2. Procès-verbal du 27 juin 2022 
  3. Communication du bureau 
  4. Communication de la Municipalité 
  5.  Préavis municipal N°13/2022, Etude « paysage et patrimoine »
  6.  Préavis municipal N°14/2022,

Prolongation de la zone réservée de la localité d’Essertes 
  7.  Préavis municipal N°15/2022,

Réfection du chauffage du local de lutte d’Oron-la-Ville 
  8.  Préavis municipal N°16/2022,

Traitement et indemnités des membres de la Municipalité 
  9.  Préavis municipal N°17/2022, Préavis complémentaire au

préavis 03/2021 de la Municipalité d’Essertes. 
Crédit d’investissement complémentaire de CHF 75’000.- TTC 
pour le remplacement par du LED des lampes de l’éclairage 
public à la route d’Oron et à la rue du Village à Essertes 

10.  Réponse au postulat déposé par Mme Anne-Cécile Uldry.
Postulat pour un plan climatique de la commune d’Oron 

11. Divers et propositions individuelles 

Le bureau du Conseil communal

Oron

Conseil communal

Retrouvailles
à la bibliothèque du Jorat

67bénévoles se sont succédé depuis 
1982, année de la création de 
l’institution. Pour célébrer ce jubilé, 
l’équipe actuelle a ouvert et consulté 

les archives, invité les anciennes - oui, il n’y avait 
aucun homme parmi cette joyeuse bande! - et a 
préparé le rendez-vous donné pour le samedi 3 
septembre.

Une cohorte réjouie a gentiment investi les 
lieux et de nombreuses conversations, souvenirs, 
questions et réponses ont fusé dans cette ruche 
bourdonnante ! On a pensé avec émotion à  toutes 
celles qui n’étaient plus ou pas là. Dans une 
bibliothèque, en principe, on ne mange, ni ne 
boit; l’exception a été de mise en dégustant un 
magnifique gâteau et en levant son verre à la santé 
des fondatrices et à l’avenir de la bibliothèque 
publique du Jorat. 

Martine Thonney

Mézières

© Christine Graf

Le réalisateur Maurizius Staerkle 
Drux a grandi avec un père sourd. De 
cet handicap, qui dénue le monde de 
son vacarme, Drux retient la puissance 
du geste et du silence, que l’histoire de 
Marcel Marceau (Bip), pantomime né en 
1923, permet de prolonger. 

Marcel Marceau commence à 
mimer après la guerre, à une 
époque où le langage, comme 
les nations, sépare plus que 

jamais. Par des gestes évoquant universel-
lement les émotions humaines, il parvient 
ainsi à lier les hommes au-delà de leurs 
langages respectifs. C’est ce qu’il explique 
ainsi dans certaines interviews d’époque 
que relaie le �ilm du documentariste suisse 
Maurizius Staerkle Drux, ancien élève de 
la Zurich Hochschule der Künste. Pour ce 
dernier, le pantomime prend une valeur 

intime: ayant grandi avec un père sourd, il 
voit dans le théâtre muet une représenta-
tion du monde de son père. De cette vision 
personnelle, il tisse ainsi un lien intéres-
sant, quoique parfois distendu, entre art et 
handicap. Ce qui se présente comme un bio-
pic est ainsi mis en perspective par cet axe 
directeur personnel.

Le documentaire du réalisateur suisse 
Drux combine pour ce faire des images d’ar-
chives générales à des interviews passées de 
Marceau, ancrant le mime dans son époque. 
Des extraits de captation permettent de res-
tituer, au-delà des mots, l’œuvre poignante 
d’un artiste qui révolutionne le monde du 
spectacle de son époque. Mais le �ilm vient 
aussi illustrer par des images assez com-
munes des propos recueillis en interview 
de la famille du protagoniste. Il s’agit ainsi 
dans L’art du silence de se mettre en quête 
de Marcel Marceau par tous les moyens, à 

l’image de la large variété des images que 
propose le �ilm à son public. Le résultat est 
un documentaire qui combine l’hommage à 
la ré�lexion individuelle. 

Charlyne Genoud

« L’art du silence », documentaire de Maurizius
 Staerkle Drux, Suisse-Allemagne, 2022, 82
VOSTFR, 16/16 ans
A voir au cinéma d’Oron, le vendredi 16 à 20h et 
le dimanche 18 septembre à 18h

L’art du silence
de Maurizius Staerkle Drux

Cinéma

Sortie le vendredi 16 septembre à 20h et le dimanche 18 septembre à 18h

La puissance du geste est révélée par des archives de captation,
parfois accompagnées d’une voix-over ou de silence

Des images d’archives permettent de voir comment le mime conçoit
son personnage en le dessinant, puis comment il réalise son projet en l’incarnant

Abbaye du Cordon Vert et Blanc
du Cercle de St-Saphorin

Nous y fêtons, comme chaque année, 
la victoire des troupes bernoise et 
zurichoise à la seconde bataille de 
Villmergen où les Milices vaudoises 

et leur commandant, le major Davel, s’y sont 
distingués.

Seuls 36 tireurs se sont présentés au pas 
de tir, mais l’ambiance était tout de même pré-
sente et les résultats de qualité. Cette journée 
sportive s’est conclue par la déclaration des 
résultats et un repas organisé par le restau-
rant du Lion d’Or à Chexbres.

Le comité se réjouit de vous retrouver 
pour la 220e St-Jacques en 2023.

Pascal Perriraz

Chexbres

C’est par un magni�ique lundi ensoleillé que la 219e St-Jacques
a eu lieu dans son stand traditionnel du Frût à Chexbres.

Les couronnés
Le Roy du tir 2022 est Laurent Chappuis, de
Puidoux, avec 442 points appuyé d’un 99, suivi par 
Benjamin Chevalley, de St-Saphorin, avec un 98 
appuyé par 271 points.
Le gobelet jeune, classement des jeunes membres 
jusqu’à l’année des 25 ans, est gagné par Christian 
Légeret, de Préverenges, avec 403 points appuyé 
d’un 90.
Le challenge « Mouche » est gagné par Denis 
Légeret, de Préverenges, avec un 98 appuyé d’un 
96, la deuxième place revenant à Pascal Perriraz, 
de Chexbres, avec un 98 appuyé de deux 94.
Le challenge « Vétéran » est gagné par Jacques-Henri
Chappuis, de Puidoux, avec 401 points appuyés 
d’un 90.
Finalement Vincent Baud, de Ropraz, remporte le
challenge « Philippe Chappuis » avec un total de 
798 points.

Photo DR

De gauche à droite : Pascal Perriraz, abbé-président; Laurent Chappuis,
Roy du tir 2022 et Noé Genton, banneret
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INFOS PRATIQUES
URGENCE: 144  –  SERVICE DU FEU: 118  –  POLICE: 117

 CENTRE SOCIAL RÉGIONAL DE 
L’EST LAUSANNOIS - ORON - LAVAUX (CSR)
Le Bourg, Oron-la-Ville, tél. 021 557 19 55, ou
 Av. de Villardin 2, CP 111, Pully, 021 557 84 00

AGENCE D’ASSURANCES SOCIALES (AAS)
Le Bourg, Oron-la-Ville, tél. 021 557 83 95

Horaires (CSR et AAS)
Tous les jours (sauf le mardi matin) de 8h à 11h30

et de 13h30 à 16h30 (16h le vendredi)

 CONSULTATION CONJUGALE ET FAMILIALE
 Tous les vendredis au Centre social régional
d’Oron-la-Ville sur rdv au 021 560 60 60

MÉDECIN DE GARDE
 En téléphonant au 0848 133 133,

vous atteignez directement le médecin de garde. 
Il n’est à disposition qu’en dehors des heures 

 d’ouverture des cabinets médicaux.

 PHARMACIE DE SERVICE
 7/7 jours, de 8h à 24h

Pharmacie 24 SA, Av. Montchoisi 3, Lausanne
Tél. 021 613 12 24

Permanence 24h/24h : 0848 133 133

CENTRE DE LA SANTÉ DU DOS - ORON-LA-VILLE
« Toi & Moi » cours d’éveil parents-enfants. 
Rens. 079 240 48 98 – www.eveiloron.com
Gym Ballon forme prénatale et postnatale.

Rens. 078 719 36 95 – www.lasantedudos.ch

TRANSPORTS BÉNÉVOLES
Du lundi au vendredi, tél. 021 907 35 50

 VÉTÉRINAIRE DE SERVICE
 Région Oron-Lavaux – Service des urgences
Le répondeur de votre vétérinaire renseigne

 SERVICE ACCUEIL FAMILIAL DE JOUR
021 946 38 15 – Marina Balimann, Puidoux

SERVICE SOCIAL
Cartons du cœur, tél. 079 393 86 70

 RÉSEAU APERO
Accueil à la petite  enfance Région Oron

  Coordinatrice: Mme Christine Favre
 Tél. 021 903 14 13 – 079 384 08 86

 CENTRE MÉDICO-SOCIAL

 Le Bourg 40, Oron-la-Ville, tél. 021 907 35 50
de 8h à 12h et de 13h30 à 17h

 Week-end et jours fériés, tél. 0848 133 133

 Route de Grandvaux 14, Cully, tél. 021 799 99 88
de 8h à 12h et de 13h30 à 17h

Région Lavaux-Oron

AGENDA 10

1090 La Croix-sur-Lutry    021 791 53 74

W W W. G A R A G E D E L A C R O I X - L U T R Y. C H

ENTRETIEN TOUTES MARQUES

SERVICE CLIMATISATION
dès CHF 150.00 **

3

**sans les fournitures et gaz

SUDOKU

INSTRUCTIONS
Inscrire dans chaque case un chiffre 
entre 1 et 9.

Le même chiffre ne peut figurer :
• qu'une seule fois par colonne ;
• qu'une seule fois par ligne ;
• qu'une seule fois par carré de neuf cases.

MÉTÉO DE LA SEMAINE 

JE 15
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Du jeudi 15 au mercredi 21 septembre 2022 Mis à jour le 13.09.22
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CONSEILS POUR OBSÈQUES FUTURES
www.pfg.ch
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Dimanche 18 septembre 2022

SERVICES RELIGIEUX

Paroisse d’Oron-Palézieux
Oron 10h00

Paroisse de Villette
Lutry 10h00

Paroisse de St-Saphorin
Lutry 10h00

Paroisse de Savigny-Forel
Lutry 10h00

Paroisse de Belmont-Lutry
Lutry 10h00

ÉGLISE ÉVANGÉLIQUE RÉFORMÉE

Paroisse du Jorat
Oron 11h00

Cully 9h30 messe
Lutry 10h00 messe
Oron 10h00 messe
Promasens 18h00 samedi,

ouverture caté
Ursy 10h00 Accueil servants

et messe en portugais

ÉGLISE CATHOLIQUE

En cas de doute, rendez-vous sur www.eerv.ch

Paroisse de Pully-Paudex
Lutry 10h00

1 4 8 2 3 9 5 6 7

5 6 9 4 7 8 1 2 3

7 3 2 6 5 1 8 9 4

2 9 7 1 8 6 3 4 5

3 8 6 7 4 5 2 1 9

4 5 1 3 9 2 6 7 8

9 2 5 8 1 7 4 3 6

6 7 4 5 2 3 9 8 1

8 1 3 9 6 4 7 5 2

Solution N°178

N° 179 DIFFICULTÉ : 4/4 THIERRY OTT

3 5 6

9

2 6 5 8

9 8 6 4

7 2 9

7

6 5 9 1

8 3 6 4

Sortie

CINÉMAS

Oron-la-Ville

Retrouvez d’autres informations sur
www.cinemadoron.ch / www.cinechexbres.ch / cinema-du-jorat.ch

Chexbres

Elvis
de Baz Luhrmann

vost.fr – 12/14 ans
Ve 16 et sa 17 septembre à 20h30

Incroyable mais vrai
de Quentin Dupieux

Ma 20 et me 21 septembre à 20h30

Carrouge

Love will come later
Documentaire de Julia Fürer

v.f. – 12/16 ans
Samedi 17 septembre à 20h

Les nuits de Mashhad
Fiction d’Ali Abbasi

vost.fr – 16/16 ans
Ve 16 et sa 17 septembre à 20h

Di 18 septembre à 16h, 18h et 20h

L’art du silence
Documentaire de MAurizius Staerkle Drux

vost.fr – 16/16 ans
Vendredi 16 septembre à 20h
Dimanche 18 septembre à 18h

Une urgence ordinaire
Fiction de Mohcine Besri

vost.fr – 16/16 ans
Vendredi 16 septembre à 20h

La dégustation
Fiction de Ivan Calbérac

v.f. – 12/14 ans
Dimanche 18 septembre à 20h

Jurassic World :
Le monde d’après
Fiction de Colin Trevorrow

v.f. – 12/14 ans
Samedi 17 septembre à 20h

SortieSortie

Sortie

Dog
De Channing Tatum et Reid Carolin

v.f. –10/12 ans
Ve 23 et sa 24 septembre à 20h30

Aran
24 septembre de 17h à 19h, à la salle des 
Mariadoules, Cérémonie de remise des prix
du concours littéraire « Polar de la Rive ».

Châtillens
24 et 25 septembre à 18h au temple, concerts 
baroques Oron-Classics, Frescobaldi, Strozzi et 
Haendel. Entrée gratuite

Cully
Tous les dimanches, de 10h à 16h, à la place 
d’Armes, marché du dimanche LABEL.

Jusqu’au 2 octobre à la bibliothèque, exposition 
association « Fair Act ».

Mézières
Théâtre du Jorat, infos et réservations 
www.theatredujorat.ch

16 septembre à 20h, « Mistinguett en haut de 
l’affi che » comédie musicale

21 septembre à 20h, « Les voix du Levant » avec 
André Manoukian et « Les Balkanes »

25 septembre à 17h, « Nos utopies 
communautaires » cinéma, concert et rencontres 
en présence des acteurs et du réalisateur de « La 
lutte fi nale »

Pully
Jusqu’au 24 septembre à la galerie du Prieuré, 
exposition de sculptures de Esther Schwizgebel, 
vernissage le 8 septembre dès 17h. 

16 septembre au 11 décembre au Musée d’Art, 
« Le voile du réel », photographies de Matthieu 
Gafsou.www.museedartdepully.ch

Oron-la-Ville
Tous les samedis de 8h à 13h, à la place 

de la Foire, marché hebdomadaire.

30 septembre et 1er octobre, à la librairie du 

midi, « L’Amérique à Oron », festival de littérature 

américaine en terres vaudoises avec Cedar 

Bowers, Michael Christie et David Treuer,

5 octobre avec Ron Rash.

www.lameriqueaoron.ch

Puidoux
17 septembre, dès 19h, à la salle Forestay, 

super loto de l’Echo des Rochers.

Inscr. www.echo-des-rochers.ch

2 octobre à 16h à Crêt Bérard.

« Language de l’invisible et chant de l’indiscible »

Concert Schubert, Rûmi et table ronde avec 

Layla Ramezan pianiste et Leila Anvar spécialiste 

en littérature mystique. 

Infos et billeterie :

www.cret-berard.ch/activités

Rue
18 septembre au 15 octobre à la Chapellenie, 

« Au-delà du rêve » exposition de Marcel Dorthe. 

Vernissage le 17 septembre.

Infos : 021 907 710 14

7, 8 à 20h et 9 octobre à 16h à la salle des 

Remparts, « Train de Vie ».

Concert-théâtre par le chœur des Chênes.

Saint-Saphorin
17 septembre dès 7h sur la place des Peupliers, 
vendanges communales.
12h mise en route du pressoir communal,
18h à 19h apéritif offert par la commune,
19h agape conviviale des vendanges
(reporté au lendemain ou surlendemain en cas 
de pluie).

Servion
Café-théâtre Barnabé, Rés. 021 903 0 903, 
www.barnabe.ch, repas-spectacle 19h, 
spectacle 20h30. Dimanche, 12h30.

24 septembre et 4 novembre
à En Face le petit théâtre, « De noces à trepas », 
meurtres et mystères par l’association
Rêves en stock.

30 septembre et 1er octobre, « Tinka »
avec Cédric Cassimo dessinateur sur sable et 
Jean-Marc Richard, narrateur

________________________________________

Si vous désirez voir fi gurer 
vos manifestations gratuitement 
dans notre rubrique « agenda » merci de nous 
faire parvenir votre programme à
redaction@le-courrier.ch

AGENDA
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SPORTS 11

FOOTBALL

FC Puidoux-Chexbres Puidoux-Chexbres

Résultats des matches
Jun. E FCPC I - AS Haute-Broye I 1-8
Jun. E FCPC II - FC Savigny-Forel II 7-7
Jun. D/9 FCPC - AS Haute-Broye I 0-15
Jun. B, 1er degré Foot Lavaux I - FC Montreux-Sports 7-4
Jun. B, 2e degré Foot Lavaux II - FC Granges Marnand 2-16
5e ligue FCPC IA - Lausanne Nord Academy III 7-0
5e ligue FCPC IB - FC Bercher 3-2

Prochains matches à Puidoux, terrain du Verney
Mardi 13 septembre
Jun. B, 1er degré FC Bex - Foot Lavaux I 20h00

Mercredi 14 septembre
Jun. B, 2e degré Vevey-Sports II - Foot Lavaux II 20h30

Jeudi 15 septembre
5e ligue FCPC IB - FC Nord Gros de Vaud II 20h30

Samedi 17 septembre
Jun. E FC Bex I - FCPC I 10h30
Jun. D/9 FCPC - FC Saint-Légier I 10h45
5e ligue, CS La Tour-de-Peilz III - FCPC IA 19h00

Mercredi 21 septembre
Jun. E Mvt Mentuhe VI - FCPC II 18h30

AS Haute-Broye Oron-la-Ville

Résultats des matches
2e ligue FC Le Mont I - AS Haute-Broye I 1-2
2e ligue Sport Lausanne Benfi ca I - AS Haute-Broye I 0-0
4e ligue FC Jorat-Mézières II - AS Haute-Broye II 4-4
Séniors 30+ AS Haute-Broye - FC Vallorbe-Ballaigues 1-0
Séniors 30+ AS Haute-Broye - FC Savigny-Forel 5-1
Juniors E I FC Puidoux-Chexbres I - AS Haute-Broye I 1-8
Juniors E II FC Bosna Yverdon III - AS Haute-Broye II pas joué
Juniors E III FC Etoile-Broye V - AS Haute-Broye III 6-3
Juniors D/9 I FC Puidoux-Chexbres I - AS Haute-Broye I 0-15
Juniors D/9 II AS Haute-Broye II - Lausanne Nord Academy V 5-0
Juniors C1 Vevey-Sports I - AS Haute-Broye 2-2
Juniors B1 AS Haute-Broye - FC Corcelles-Payerne 4-1

Prochains matches à Oron-la-Ville, place des Sports
Vendredi 16 septembre
2e ligue AS Haute-Broye I - FC Montreux-Sports I 20h15

Samedi 17 septembre
Juniors E III  AS Haute-Broye III - FC Corcelles-Payerne II 10h00
Juniors C1 AS Haute-Broye - FC Saint-Légier II 14h00

Mercredi 21 septembre 
Juniors E II AS Haute-Broye II - FC Epalinges II 18h15

A l’extérieur
Samedi 17 septembre
Juniors D/9 II Mormont-Venoge III - AS Haute-Broye II 08h30
Juniors E I J Riviera I - AS Haute-Broye I 09h00

Dimanche 18 septembre
4e ligue AS Haute-Broye II - FC Vignoble IIB 16h30

Avec les White Storm Oron
Programme des matches

Juniors B,
Petit terrain
11 septembre à Begnins
12h40 contre UHC Begnins
15h25 contre UHC Chermignon

9 octobre à Chermignon
09h00 contre UHC Eagles Savièse
10h50 contre Comet Cheseaux

20 novembre à Savièse
13h35 contre St-Maurice Pécaporés 
16h20 contre UHC Fully

11 décembre à Oron
10h50 contre UHC Vouvry
13h35 contre UC Yens-Morges

8 janvier à St-Maurice
13h35 contre Moiry-Cuarnens
 Yellow Star
16h20 contre UHC Chermignon

22 janvier à Cheseaux
13h35 contre UHC Begnins
16h20 contre Moiry-Cuarnens Yellow 
Star

5 février à Vouvry
15h25 contre Comet Cheseaux
17h15 contre UHC Eagles Savièse

5 mars à Fully
09h55 contre UHC Fully
12h40 contre St-Maurice Pécaporés

19 mars à Cuarnens
10h50 contre UHC Vouvry
13h35 contre UC Yens-Morges

1re équipe, 3e ligue,
Grand terrain
25 septembre à Carouge GE
14h30 contre UC Yverdon

2 octobre à Schüpfen
12h15 contre UHC Schüpfen-Busswil

9 octobre à Carouge GE
14h30 contre UHC Wohlen

30 octobre à Mühleberg
10h00 contre Floorball Fribourg II

20 novembre à Oron
16h45 contre LUC Floorball Epalinges II

26 novembre à Dorigny
15h45 contre SC Laupen

11 décembre à Oron
16h45 contre UHC Genève

17 décembre à Yverdon
15h45 contre UC Yverdon

7 janvier à Fribourg;
12h15 contre UHC Schüpfen-Busswil

22 janvier à Mühleberg
10h00 contre UHC Wohlen

5 février à Dorigny
13h30 contre Floorball Fribourg II

26 février à Schüpfen
10h00 contre LUC Floorball Epalinges II

5 mars à Carouge GE
14h30 contre SC Laupen

Unihockey

13h35 contre UHC Begnins
16h20 contre Moiry-Cuarnens Yellow 

5 février à Vouvry
15h25 contre Comet Cheseaux
17h15 contre UHC Eagles Savièse

09h55 contre UHC Fully
12h40 contre St-Maurice Pécaporés

19 mars à Cuarnens
10h50 contre UHC Vouvry
13h35 contre UC Yens-Morges

15h45 contre UC Yverdon

7 janvier à Fribourg;
12h15 contre UHC Schüpfen-Busswil

22 janvier à Mühleberg
10h00 contre UHC Wohlen

5 février à Dorigny
13h30 contre Floorball Fribourg II

26 février à Schüpfen
10h00 contre LUC Floorball Epalinges II

5 mars à Carouge GE
14h30 contre SC Laupen

Les régates du « Mercredi » au large de Pully et de Lutry se 
sont terminées ce dimanche par la Régate de clôture de 
Pully. Dès 9h30, vingt-cinq équipages ont attendu sur l’eau 
un départ possible. A plusieurs reprises, l’équipe du départ 

a modi�ié le parcours en déplaçant les bouées, en vain, les airs pei-
nant à trouver leur orientation et à s’installer durablement. Et c’est 
�inalement vers 11h15 qu’ont retenti les trois signaux sonores 
annonçant la �in de la course, sous un ciel toujours aussi bleu.

Arnold Wydler a remporté ces régates du mercredi dans la 
catégorie des dériveurs. Chez les lestés rouges, les voiliers les plus 
rapides, Virus à Régis Menétrey a devancé Whituby à Benoit Rol et 
Enoteka à Frédéric Guex. 

Dans la catégorie des voiliers arborant la �lamme verte, plus 
lents mais aussi plus nombreux avec vingt-six concurrents,
la victoire au classement �inal est revenue à Alain Corthésy sur 
Nauti-Spock, devant Pascal Crelier sur Freeman et Loïc Fumeaux 
sur Patris T. 

La prochaine manifestation sur l’eau du CNPully sera la deu-
xième édition de la Swiss Sailing League Master Cup, les 15 et 16 
octobre prochains. Les règles sont simples: quatre navigateurs de 
plus de 50 ans se retrouvent pour une série de régates à bord d’un 
J/70. Six unités sont à disposition.

A Lutry, la régate « Sylvain Trinquet » accompagne tradition-
nellement la Fête des vendanges, cette année le 24 septembre, 
et permet de se mesurer lors d’une dégustation à l’aveugle après 
quelques bords sur l’eau. Histoire d’élargir ses horizons « liquides ».

Christian Dick
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Justin Croset et José Delle Valle, respectivement présidents du Club nautique
de Lutry et du Club nautique de Pully

Quelques risées n’ont pas suffi  à lancer un départ

Vainqueur, Alain Corthésy
entouré de Justin Croset et de Thierry Jehotte

Régate de clôture de Pully

Le 3 septembre à Winterthour et pour sa première participation 
à une �inale suisse, le groupe des Tireurs sportifs Palézieux – 
300 mètres, composé de Robert Chaperon, David Gabriel, Yann 
Gabriel, Jean-Daniel Graz et Michael Serex, a terminé au 16e 

rang �inal de cette compétition. 

Seul groupe romand, avec Tartegnin, à se quali�ier dans les 24 �ina-
lises de la catégorie E, les tireurs de Palézieux, ont effectué un parcours 
de choix que l’on peut quali�ier d’historique pour la société. Comme 
quoi, avec de la détermination et un peu de chance, tout peut arriver. 
Le groupe de Tartegnin, quant à lui, termine au 9e rang. 

jdg

Tir Palézieux

Participation historique à la fi nale suisse de groupes !
Photo DR

Le groupe des tireurs sportifs de Palézieux : Robert Chaperon, David Gabriel, 
Yann Gabriel, Jean-Daniel Graz et Michael Serex

Le samedi 10 septembre a eu lieu 
le tournoi junior d’automne de tir 
sportif à 300 mètres au stand de 
Bercher. Ce tournoi sert de sélection 

pour l’équipe vaudoise qui va affronter les 
12 meilleurs « JT » (Jeunes Tireurs) et les 
6 meilleurs « Ados » des 7 cantons franco-
phones, le 8 octobre à Bellefaux.

Il y a 3 coups d’essais, 10 coups mar-
qués et une série de 5 coups sur une cible 
à 10 points.

Sur environ 430 JT vaudois, 92 ont été 
pré-sélectionnés pour ce concours, dont 
trois tireurs des Amis du Tir de Grand-
vaux-Villette : Rean Morinal, Ewan et Léo 
Marrel. Rean s’est très bien défendu. Les 
coups cachés étaient bien serrés, mais mal-
heureusement pas à la bonne place. Ewan 
(128pts) et Léo (134pts) se quali�ient pour 
le deuxième tour et reçoivent la distinc-
tion du concours. Au deuxième tour, Léo se 
déchaine et remporte le concours avec la 
meilleure passe (137pts.). Alexandre Favre 
de la Détente de Ferlens est aussi sélec-

tionné dans l’équipe avec 130 et 131pts. (9e), 
Son collègue Bertand Beutler, 128 et 123pts. 
(16e), fait partie des remplaçants et Alann 
Füthoff, de Ferlens. est remplaçant chez les 
ados en 7e position avec 117 et 118 pts.

Une particularité de ce concours, c’est 
que c’est le dernier tir organisé par l’actuel 
chef SVC des jeunes tireurs vaudois : Mau-
rice Jossevel. C’est aussi la dernière année 
de la carrière de JT de Léo Marrel. A l’apéro 
qui s’en est suivi, les 
participants se sont 
rappelés du formi-
dable accueil et des 
merveilleux souve-
nirs de la fois où c’est 
Grandvaux qui avait 
organisé ce tournoi. 
Idem pour le Vaud-
Neuchâtel. Pendant 
plus de 10 ans les 
JT de Grandvaux ont 
marqué l’histoire du 
tir vaudois, au fusil 

et au pistolet avec des palmarès qui seront
dif�iciles à égaler...

Un grand merci à Nathalie Hauert et 
Mathieu Chollet, les deux chefs JT de Grand-
vaux, car sans leur dévouement cette nou-
velle victoire n’aurait pas été possible.

A.S.

Résultats complets sur : amis-du-tir.ch

Tir Grandvaux

Grandvaux remporte le tournoi junior d’automne 2022

Photo DR

L’équipe des Amis du Tir: Léo et Ewan Marrel avec les entraineurs Erwin et Antonin
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 Lundi à vendredi : 8h-19h non-stop
Samedi 8h-18h non-stop
 1610 Oron-la-Ville – Route de Lausanne 21
Tél. 021 907 64 10

Offre valable dans tous les Denner de Suisse

Bière Extra
Corona

6 x 35.5 cl

ACTION

Offre valable dans tous les Denner de Suisse

ACTION   du mardi 13 septembre
au lundi 19 septembre

34
22

30%
5.90 au lieu de 8.50

 Lundi à vendredi : 8h-19h non-stop
Samedi 8h-18h non-stop
 1610 Oron-la-Ville – Route de Lausanne 21
Tél. 021 907 64 10

Offre valable dans tous les Denner de Suisse

Rôti tessinois
Denner
Epaule de porc enrobée de lard,
roulée, env. 750g les 100g

ACTION

Offre valable dans tous les Denner de Suisse

ACTION   du mardi 13 septembre
au lundi 19 septembre

34
22

40%
1.19 au lieu de 1.99

info@michel-rossier.ch
021 903 25 43   ou par mail:

MICHEL ROSSIER

1083 MEZIERES

Vente - Réparations - Installations - Devis et Conseils
TV - Vidéo - Audio - Multimedia - Antennes - Sonorisation

Toujours à votre service au:

Services multimedia

34
22

LA DER 12

Malgré un début de journée maussade et entre-
coupé d’averses, la motivation des 400 JSP (Jeune 
Sapeur-Pompier), arrivés samedi de tous les cantons 
romands, n’a pas été altérée. Ils ont bravé les éléments 

pour donner le meilleur d’eux-mêmes au travers des joutes dis-
séminées sur toute la zone sportive du Verney à Puidoux. Efforts 
récompensés puisque dès midi, les nuages ont fait place à un soleil 
radieux qui n’a pas quitté la fête. A la �in des joutes, le public a pu 
applaudir les JSP tout au long du cortège qui a traversé la zone du 
Verney puis celle du Publoz pour revenir sur le terrain de foot sur 
lequel s’est déroulé la remise des prix pour les trois meilleures 
équipes, ainsi que le prix de la camaraderie. A la suite de cette par-
tie of�icielle, les JSP ont pu reprendre leurs esprits et partager un 
moment de détente et de convivialité pendant la disco organisée 
dans la salle du Forestay. 

La journée de dimanche s’est déroulée sous un soleil radieux, 
ce qui a été favorable à la fréquentation. Le public, venu nombreux 
et les JSP ont pu apprécier le paysage à 60 mètres de hauteur, 
découvrir le nouveau tonne-pompe 9000l de l’ECA ou le Panther 
de l’aéroport de Payerne. Deux démonstrations de désincarcéra-
tion ont permis de montrer aux personnes présentes les moyens 
et les techniques pour extraire une personne d’une voiture acci-
dentée. Le train d’extinction et de sauvetage de Lausanne était 
également présent en gare de Puidoux. Le public a pu découvrir 
les entrailles de ce train que l’on ne voit habituellement que de 
loin !

Au �inal, une belle fête, des jeunes et des accompagnants heu-
reux qui s’en sont retournés chez eux avec des souvenirs pleins la 
tête. Le comité d’organisation est également satisfait de la partici-
pation et du bon déroulement de la manifestation.

Texte par Etienne Cavin et photos de Pascal Jeanrenaud

Puidoux

RA’21 impressionnant
Au fi nal, une belle fête, des jeunes et des accompagnants heureux

Le nouveau TP9000 de l’ECA, en présentation pour l’occasionLes JSP attendant patiemment la remise des prix !

Le président du comité d’organisation a la parole

Un partie du comité d’organisation au défi lé

Epreuve d’adresse, attention à ne rien renverser !

Dorin 55, l’ancien tonne-pompe du centre de renfort
de Cully a pris part au cortège

Le SDIS Riviera en action




